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 VILLE DE SAINT JEANLE BLANC 

BUDGET PRIMITIF 2020 
BUDGET ANNEXE « VENTE 
D’ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE » 
 
 
 
 

Ce budget est construit selon les orientations budgétaires prises lors de la séance du conseil municipal 
du 24 juillet 2020. 
 
Pour rappel, le budget a été créé à compter du 1er janvier 2017, par délibération du 27 septembre 
2016. Il est soumis à TVA, le budget est donc géré en Hors Taxes. Le suivi budgétaire et comptable de 
cette activité est retracé dans un budget distinct appliquant la nomenclature M4. 
 
Résultats prévisionnels de l’exercice 2019 :  
 

 
 
 

2019

5 563,25

5 725,28
-162,03

7 465,30

7 303,27

2019

5 083,00

0,00
5 083,00

10 166,00
15 249,00

2019

22 552,27

0,00

0,00

0,00

22 552,27

RESULTAT FINAL DE CLOTURE  (fonctionnement + investissement)

REPORTS (RESTES A REALISER) - RECETTES

Résultat global de fonctionnement à la clôture de l'exercice (excédent)

FONCTIONNEMENT

Recettes de fonctionnement réalisées 

Dépenses de fonctionnement réalisées 
Résultat de fonctionnement de l'exercice (déficit)

Excédent de fonctionnement reporté à la clôture de N-1 (002)

REPORTS (RESTES A REALISER) - DEPENSES

Excédent sur report

INVESTISSEMENT

Recettes d'investissement réalisées 

Dépenses d'investissement réalisées
Résultat d'investissement de l'exercice (excédent)
résultat d'investissement reporté à la clôturen-1 (001)
Résultat global d'investissement à la clôture de l'exercice (excédent)

RESULTAT FINAL NET 
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Présentation du budget 2020 :  
 
Le budget présenté pour l’exercice 2020 s’élève à : 
 
Section d’exploitation        =    13 303.27 € 
Section d’investissement    =      20 332.00 €  
 

 
1. LA SECTION D’EXPLOITATION 

 
1.1. Les recettes d’exploitation  

 
 Résultat de fonctionnement reporté : 7 303.27 €. 

 
 La vente d’électricité : 6 000 € 

 
 

Le montant total des recettes s’élève donc à 13 303.27 €. 
 

 
 

 
1.2. Les dépenses d’exploitation  

 
 

 Charges à caractère général (chapitre 011) :  1 660 € 
 

• Entretien et réparations sur bâtiments publics : 1 110 €. Il s’agit du contrôle de l’installation 
électrique de la station de pompage pour 110 € + 1 000 € de provision. 

• Maintenance (compte 6156) : 550 €. Il s’agit du contrat de maintenance des panneaux 
photovoltaïques ainsi que du contrat de raccordement, d’accès au réseau et d’exploitation. 

 
 Charges exceptionnelles (chapitre 67) : 6 560.27 € 

 
 Impôts sur les bénéfices (chapitre 69) :  0 € 

 
La vente d’électricité étant considérée comme présentant un caractère lucratif et non indispensable à 
la satisfaction des besoins collectifs, l’activité est en conséquence, soumise à l’impôt sur les sociétés. 
Compte tenu du montant des recettes du budget, la collectivité bénéficie du taux réduit de 15%. 
Le résultat de fonctionnement pour l’exercice 2019 étant déficitaire (- 162.03 €), une somme de 0 € 
peut être inscrite au budget 2020. 
 
 
 

Chapitre Nature Fonction BP 2018 Réalisé 2018 BP 2019 Réalisé 2019 BP 2020

002        - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE
           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 12 277,55 12 277,55 7 465,30 7 465,30 7 303,27

Total : 002        - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 12 277,55 12 277,55 7 465,30 7 465,30 7 303,27
Total : 002        - EXCEDENT OU DEFICIT REPORTE FONCT. 12 277,55 12 277,55 7 465,30 7 465,30 7 303,27

701       - VENTES DE PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 6 008,00 2 764,71 6 000,00 5 563,25 6 000,00

Total : 701       - VENTES DE PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES 6 008,00 2 764,71 6 000,00 5 563,25 6 000,00
Total : 70         - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 6 008,00 2 764,71 6 000,00 5 563,25 6 000,00

TOTAL 18 285,55 15 042,26 13 465,30 13 028,55 13 303,27
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 Dotations aux amortissements (chapitre 042) : 5 083 € (opération d’ordre) 

 
Les panneaux photovoltaïques et les onduleurs, mis à disposition par la commune, sont amortis sur   
20 ans, sur le budget annexe.  
 
 
Les dépenses d’exploitation s’équilibrent avec les recettes à 13 303.27 €. 
 
 

 
 
 
 
 
2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Elle s’équilibre à 20 332.00 €. 
 
2.1. Les recettes d’investissement  

 
 Résultat d’investissement reporté : 15 249.00 € 

 
 Dotations aux amortissements (chapitre 040) : 5 083 € (opération d’ordre) 

 

Chapitre Nature Fonction BP 2018 Réalisé 2018 BP 2019 Réalisé 2019 BP 2020

011        - CHARGES A CARACTERE GENERAL
61521- ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR BATIMENTS PUBLICS

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 1 110,00 107,59 1 110,00 107,59 1 110,00

Total : 61521        - ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR BATIMENTS PUBLICS 1 110,00 107,59 1 110,00 107,59 1 110,00
6156        - MAINTENANCE

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 545,00 544,37 550,00 534,69 550,00

Total : 6156       - MAINTENANCE 545,00 544,37 550,00 534,69 550,00
Total : 011        - CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 655,00 651,96 1 660,00 642,28 1 660,00

67         - CHARGES EXCEPTIONNELLES
678        - AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 9 547,55 0,00 5 222,30 0,00 6 560,27
Total : 678        - AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 9 547,55 0,00 5 222,30 0,00 6 560,27

Total : 67         - CHARGES EXCEPTIONNELLES 9 547,55 0,00 5 222,30 0,00 6 560,27

69         - IMPOTS SUR LES BENEFICES
695   - IMPOTS SUR LES BENEFICES

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 2 000,00 1 842,00 1 500,00 0,00 0,00

Total : 695     - IMPOTS SUR LES BENEFICES 2 000,00 1 842,00 1 500,00 0,00 0,00
Total  : 69     - IMPOTS SUR LES BENEFICES 2 000,00 1 842,00 1 500,00 0,00 0,00

042        - OPO BUDGETAIRES DE TRANSFERT ENTRE LES SECTIONS
6811       - DOTATIONS AUX AMORTIS IMMOB INCORP ET CORPORELLES

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00

Total : 6811       - DOTATIONS AUX AMORTIS IMMOB INCORP ET CORPORELLES 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00
Total : 042        - OPO BUDGETAIRES DE TRANSFERT ENTRE LES SECTIONS 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00 5 083,00

TOTAL 18 285,55 7 576,96 13 465,30 5 725,28 13 303,27
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2.2. Les dépenses d’investissement  
 

 Immobilisations corporelles (chapitre 21) : 20 332.00 € 
 
Provision afin d’équilibrer la section d’investissement. 

 
 

 

Chapitre Nature Fonction BP 2020 Reports Total

001 Résultat d'investissement reporté
           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 15 249,00 0,00 15 249,00

Total : 001        - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 15 249,00 0,00 15 249,00
Total : 001        - SOLDE D'EXECUTION SECTION INVEST. REPORTE 15 249,00 0,00 15 249,00

040        - OPO BUDGETAIRES DE TRANSFERT ENTRE LES SECTIONS
28135 -  AMORTISSEMENT SUR IMMOBILISATIONS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS 

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 5 083,00 0,00 5 083,00

Total : 28135      - AMORTISSEMENT SUR IMMOBILISATIONS INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS 5 083,00 0,00 5 083,00
Total : 040        - OPO BUDGETAIRES DE TRANSFERT ENTRE LES SECTIONS 5 083,00 0,00 5 083,00

TOTAL 20 332,00 0,00 20 332,00

Chapitre Nature Fonction BP 2020 Reports Total

21         - IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2188 - AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

           - PAS DE SOUS-RUBRIQUE 20 332,00 0,00 20 332,00
Total : 2188       -   AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 332,00 0,00 20 332,00

Total : 21         - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 20 332,00 0,00 20 332,00

TOTAL 20 332,00 0,00 20 332,00


	Le résultat de fonctionnement pour l’exercice 2019 étant déficitaire (- 162.03 €), une somme de 0 € peut être inscrite au budget 2020.

